
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS ET DE LA SANTÉ 

Arrêté du 10 janvier 2020 relatif à la méthodologie applicable à la profession d’infirmier pour 
la détermination des zones prévues au 1o de l’article L. 1434-4 du code de la santé publique 

NOR : SSAH2000790A 

La ministre des solidarités et de la santé et le ministre de l’action et des comptes publics, 

Vu le code de la santé publique, notamment son article L. 1434-4 ; 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-12-2 et L. 162-14-1 ; 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 1511-8 ; 
Vu la loi no 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, notamment son article 158 ; 
Vu le décret no 2017-632 du 25 avril 2017 relatif aux conditions de détermination des zones caractérisées par une 

offre de soins insuffisante ou par des difficultés dans l’accès aux soins ou dans lesquelles le niveau de l’offre est 
particulièrement élevé ; 

Vu l’arrêté du 21 décembre 2011 modifié relatif aux dispositions applicables à la détermination des zones 
prévues à l’article L. 1434-7 du code de la santé publique ; 

Vu l’avis des ministres chargés de la santé et de la sécurité sociale du 13 juin 2019 relatif à l’avenant no 6 à la 
convention nationale des infirmiers libéraux, signée le 22 juin 2007 ; 

Vu l’avis du Haut Conseil des professions paramédicales en date du 19 novembre 2019 ; 
Vu l’avis du conseil d’administration de la Caisse centrale de la mutualité sociale agricole en date 

du 11 décembre 2019 ; 
Vu l’avis du conseil de la Caisse nationale de l’assurance maladie en date du 19 décembre 2019, 

Arrêtent : 

Art. 1er. – Les zones caractérisées par une offre de soins insuffisante ou par des difficultés dans l’accès aux 
soins, concernant la profession d’infirmier, sont déterminées conformément à la méthodologie prévue à l’annexe du 
présent arrêté. 

Art. 2. – I. – Les agences régionales de santé transmettent à la direction générale de l’offre de soins du 
ministère chargé de la santé au plus tard au 31 décembre de chaque année la liste des bassins de vie ou cantons-ou- 
villes (appelés également pseudo-cantons) en précisant la qualification retenue par le directeur général de l’agence 
régionale de santé en application du IV et du V de la présente annexe. 

II. – Les agences régionales de santé transmettent à la direction générale de l’offre de soins du ministère chargé 
de la santé, dès leur publication, les arrêtés pris en application des articles R. 1434-41 et R. 1434-43 du code de la 
santé publique. 

Art. 3. – L’article 4 et l’annexe II de l’arrêté du 21 décembre 2011 modifié relatif aux dispositions applicables 
à la détermination des zones prévues à l’article L. 1434-7 du code de la santé publique sont abrogés. 

Art. 4. – La directrice générale de l’offre de soins et la directrice de la sécurité sociale sont chargées, chacune 
en ce qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République 
française. 

Fait le 10 janvier 2020. 

La ministre des solidarités  
et de la santé, 

Pour la ministre et par délégation : 
La directrice générale  

de l’offre de soins, 
K. JULIENNE 
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Le ministre de l’action  
et des comptes publics, 

Pour le ministre et par délégation : 
La directrice  

de la sécurité sociale, 
M. LIGNOT-LELOUP   
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